
Comme l’AQDR L’Assomption désire  
briser l’isolement des aînés et de les  
informer, elle offre une gamme d’activi-
tés  vous permettant  de vous            
rassembler. Depuis plusieurs années,  
des conférences sont offertes afin de 
vous informer sur vos droits, votre   
santé, votre sécurité, un logement    
décent, comment contrer l’abus et bien 
d’autres. Pour souligner la saison des 
Fêtes, nous vous invitons à notre brunch 
de Noël dans une ambiance conviviale. 
C’est lors de cette activité, que nos   
bénévoles qui se démarquent sont re-
connus. À des fins d’autofinancement 
nous avons choisi d’organiser un      
quillothon, qui  vise   également la mise 
en forme des participants.   Comme  

n o t r e  c o n s e i l             
d’administration  est 
dynamique, notre 
assoc iat ion ne    
pouvait s’arrêter là. C’est pourquoi 
le 11 novembre dernier se            
rassemblaient 24 personnes à    
notre premier déjeuner causerie.  
C’est donc lors de ce déjeuner que 
« La tournée de l’AQDR » était  lan-
cée. Nous avons distribué un son-
dage qui nous permettra de cibler 
les thèmes qui seront traités et les 
besoins de nos membres.  

Si vous désirez en savoir plus sur 
nos activités, je vous invite à aller  
lire la programmation de nos     
activités à l’endos de notre journal.   

Du nouveau dans nos activités 
par Jocelyne Charron Giguère, agente de liaison 
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L'ACEF Lanaudière¹ effectue actuelle-
ment une vaste recherche terrain. Au fil 
des années, l'ACEF a constaté que les 
personnes aînées vivent des situations 
spécifiques à l'étape de vie où elles sont 
rendues. Dès l'automne 2011, nous 
nous rendrons dans les villes et les    

villages lanaudois afin de  rencontrer, par le biais d'ate-
liers, des petits groupes de personnes aînées souhaitant 
échanger sur les bons coups, les embûches rencontrées, 
les solutions, les trucs trouvés, au fil des années. Nous 
aborderons plus particulièrement les sujets suivants : 

 L'adaptation financière spécifique à la retraite 

 Les barrières administratives et les pièges de la so-

ciété de consommation ciblant spécifiquement les aînés 

 Des rencontres individuelles seront aussi possibles 

pour aborder en toute confidentialité des aspects plus 

personnels 

Nous visons une meilleure compréhension des   
réalités financières spécifiques aux personnes   
aînées pour y apporter des réponses efficaces et 
plus adaptées à leurs besoins.  

Vous êtes intéressés à participer à l'un ou l'autre 
de nos ateliers, inscrivez-vous dès maintenant : 
par téléphone au 450 756 1333 ou au               
1 866 414 1333, ou par courriel à                             
aceflanaudiere.aines@gmail.com. Le tirage d'un 
prix de présence se fera à chaque rencontre. 

1 L'Association Coopérative d'Économie Familiale 
(ACEF) de Lanaudière est un organisme commu-
nautaire existant depuis 1970. Sa mission est  
d'apporter du soutien, de l'information, aux      
ménages de la région, en ce qui concerne leur si-
tuation financière et la défense de leurs droits en 
tant que consommateurs. 
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Vous avez peut-être droit à l’allocation-
logement, une aide financière accordée à des  
ménages à faible revenu. 

Cette aide financière peut atteindre 80 $ par mois. 

Critères d’admissibilité : 

- les personnes seules âgées de 55 ans ou plus; 

- les couples dont l’un est âgé de 55 ans ou plus; 

- les familles ayant au moins un enfant à charge; 
 

Les calculs seront faits en fonction du loyer et du 
revenu familial. 
 

Pour savoir si vous êtes admissibles vous devez 
appeler au Ministère du Revenu au 514-864-6299 
et avoir votre numéro d’assurance social en main. 
 

Vous n’êtes pas admissible : 

-  si vous habitez un HLM ou un CHSLD 

-  si vous bénéficiez d’un supplément d’aide au 
loyer 

- si vous ou votre conjoint avez des biens ou des 
liquidités (REER ou autres) qui dépassent      
50 000 $. 
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Mon argent, mes droits : vieillir sans perdre ses valeur$ 
par Hélène Arsenault et Catherine L'Heureux Savoie, chargées de projet, ACEF Lanaudière 

SAVIEZ-VOUS QUE : 

mailto:aceflanaudiere.aines@gmail.com


 L’ENTR’AÎNÉS 

Au Québec, les résidences publiques ou privées pour 
personnes âgées sont encadrées par la Loi sur les servi-
ces de santé et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2) et 
ses règlements. L’exploitant de la résidence ainsi que son 
personnel et ses professionnels doivent respecter plu-
sieurs règles dans le cadre de leur prestation de services 
auprès des résidents. 
L’exploitant d’une résidence doit s’inscrire auprès de l’A-
gence de la santé et des services sociaux de la région où 
elle est située. Il doit obtenir un certificat de conformité 
afin de pouvoir opérer sa résidence, et surtout le conser-
ver. La loi prévoit que pour obtenir et conserver cette 
certification, l’exploitant et son personnel se doivent de 
traiter les résidents et leurs proches avec courtoisie, 
équité et compréhension, dans le respect de leur dignité, 
de leur autonomie et de leurs besoins. Il est aussi prévu 
que l’exploitant doit aménager l’espace de sa résidence 
de façon à permettre à chaque résident de recevoir des 
visiteurs, en tout temps, dans le respect de son intimité. 

Si vous envisagez de déménager en résidence, 
l’exploitant se doit de vous remettre dès le départ 
un document contenant certaines informations, 
dont les renseignements relatifs aux services de 
base inclus dans le prix du bail ainsi que le coût 
des services optionnels offerts par l’exploitant. Si 
la résidence n’offre pas de service d’assistance 
personnelle, une mention à cet effet doit être faite 
dans ce document. Ce document doit aussi conte-
nir les règles de fonctionnement de la résidence et 
les conditions d’accueil de personnes présentant 
une incapacité ainsi que les limites quant à la ca-
pacité de la résidence d’héberger de telles person-
nes. 
Dans le but de protéger les droits des résidents, il 
existe un système de plainte en cas de problème : 
c’est le Commissaire régional aux plaintes et à la 
qualité des services de l’agence de la santé et des 
services sociaux de la région de la résidence.  

rencontres d’informations et de 
formation; ateliers de socialisa-
tion; activités de sports, de loisirs 
et de récréations; etc. 
 

Dossiers suivis : Maintien à domicile; transport 
adapté; loisirs adaptés et accessibles; accessibilité 
architecturale; aidants naturels; mesures fiscales; 
tout dossier intéressant pour les personnes handi-
capées. 
 

Évènements annuels : Lancement de la pro-
grammation estivale; assemblée générale        
annuelle; exposition et vernissage du groupe Les 
Mains Agiles; spectacle de la chorale « À chœur 
joie »; autres. 

 

Pour de plus amples informations :                
APHPRN : 450.654.8279 ou aphprn1@hotmail.com 

L’Association des personnes handicapées 
physiques Rive-Nord (APHPRN) œuvre depuis 
1980 à l’amélioration des conditions de vie 
des personnes handicapées physiques et de  
leurs proches. 
La personne handicapée qui désire acquérir 

son autonomie trouvera dans les services et activités des 
personnes pour l’accueillir et l’accompagner dans son 
cheminement. 
Les personnes handicapées physiques résidant dans les 
MRC de L’Assomption et des Moulins, leurs proches ainsi 
que les personnes bénévoles de ce territoire peuvent de-
venir membres. 
L’organisme est dirigé par un conseil d’administration 
composé exclusivement de personnes handicapées et de 
conjoints de personnes handicapées.  
Un personnel compétent et qualifié est à son embauche. 
 

Services offerts: Accueil et référence; promotion et 
défense des droits; soutien à l’obtention de services; 
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L’avocat au service des aînés   
par Me Martin Brisson, B.A., LL.B.   

L’Association des personnes handicapées physiques Rive-Nord (APHPRN) 

par Hélène Fortin, coordonnatrice 

mailto:aphprn1@hotmail.com


ACTIVITÉS  HIVERNALES 2011-2012  
Centre à Nous - 50 Thouin Repentigny -  Pavillon Richelieu - salle Jacques Parent 

9 décembre 2011 : Brunch de Noël : Musique d’ambiance. À compter de 11h00. Coût : 15$ non rem-
boursable. Renseignements et réservation : Réjean au 450-581-6744  

17 février 2012  - En matinée de 9h30 à 11h30 :  Conférence : « Droits des usagers » par Mon-
sieur Jean-Pierre Laberge, coordonnateur du comité des usagers du CSSS Sud Lanaudière.  

16 mars 2012 -  En matinée de 9h30 à 11h30 :  Conférence : « La maladie de Parkinson » par 
Madame Ginette Mayrand, infirmière soutien et informatrice, Association de Parkinson de Lanaudière. 

TOURNÉE DE L’AQDR L’ASSOMPTION 
10 février 2012 : Déjeuner causerie à L’Assomption 

9 mars 2012 : Déjeuner causerie à L’Épiphanie 

La parole est aux membres La date de tombée pour notre parution de mars sera le 31 janvier 2012, 
afin que les membres du comité puisse évaluer le contenu du journal, veuillez nous faire parvenir vos 
commentaires ou vos articles à denise.gauthier@live.ca ou lamar2@videotron.ca. 

 

Comité du journal  Jocelyne C. Giguère, mise en   
page  (gauche); Denise Gauthier, rédactrice (centre); 
Claire Martel, responsable (droite).  

 

Repentigny 

L’Assomption 

Mascouche 

BURO PLUS LE PAPETIER 450-654-2000  
 

Avec une carte de membre valide de l’AQDR  
possibilité d’avoir escompte de 5 à 40% selon 

l’article. Pour bénéficier de cette escompte 
vous devez vous inscrire soit par courriel    
papoisson@lepapetier.ca ou en personne 

mailto:denise.gauthier@live.ca
mailto:lamar2@videotron.ca
mailto:papoisson@lepapetier.ca

